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Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable de ces
points de vue (art. 132 de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E
2 05 ; art. 62 al. 1 let. a LPA).

E. 2
a. Aux termes de l’art. 65 LPA, l’acte de recours contient, sous peine d’irrecevabilité, la
désignation de la décision attaquée et les conclusions du recourant (al. 1) ; l’acte de recours
contient également l’exposé des motifs ainsi
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recourant doivent être jointes. À défaut, la juridiction saisie impartit un bref délai au
recourant pour satisfaire à ces exigences, sous peine d’irrecevabilité (al. 2).

b. Compte tenu du caractère peu formaliste de cette disposition, il convient de ne pas se
montrer trop strict sur la manière dont sont formulées les conclusions du recourant. Le fait
que ces dernières ne ressortent pas expressément de l’acte de recours n’est pas en soi un
motif d’irrecevabilité, pourvu que la chambre administrative et la partie adverse puissent
comprendre avec certitude les fins du recourant (ATA/18/2017 du 10 janvier 2017 consid.
2b ; ATA/29/2016 du 12 janvier 2016 consid. 2b).

E. 3
En l'espèce, il ressort de l'acte de recours, malgré l'absence de conclusions formelles, que la
recourante souhaite bénéficier de l'exonération de ses taxes scolaires pour l'année scolaire
2015/2016, si bien qu'il convient d'entrer en matière sur le recours.

E. 4
La chambre de céans applique le droit d'office (ATA/211/2017 du 21 février 2017 consid.
5), la juridiction administrative chargée de statuer étant liée par les conclusions des parties,
mais pas par les motifs que celles-ci invoquent (art. 69 al. 1 LPA).

E. 5
La présente cause pose différents problèmes juridiques de fond et de forme, à savoir la
compétence de l'autorité qui a rendu la décision attaquée, la nature de cette dernière
(décision simple ou sur réclamation) et la forme (électronique) sous laquelle elle a été
rendue, et enfin, le cas échéant, l'interprétation de la notion de répondant en matière
d'exonération des taxes scolaires.

E. 6
Il convient dans un premier temps de déterminer le droit applicable ratione temporis.



E. 7
a. En matière de droit intertemporel, le nouveau droit s’applique en principe à toutes les
situations qui interviennent depuis son entrée en vigueur (ATA/125/2016 du 9 février 2016
consid. 5 ; Thierry TANQUEREL, Manuel de droit administratif, 2011, p. 132 n. 403).
Selon les principes généraux, sont applicables, en cas de changement de règles de droit, les
dispositions en vigueur lors de la réalisation de l'état de fait qui doit être apprécié
juridiquement ou qui a des conséquences juridiques (ATF 137 V 105 consid. 5.3.1). Ainsi,
le droit à une rente consécutive au décès d’un assuré doit être examiné au regard du droit en
vigueur au moment du décès de celui-ci et non pas au regard des conditions d’une ancienne
réglementation remplacée par de nouvelles normes (ATF 137 V 105 précité consid. 5.3.2).
En revanche, si la législation change après la réalisation de l’état de fait qui doit être
apprécié juridiquement ou qui a des conséquences juridiques, la situation doit rester réglée
selon l’ancien droit (ATF 136 V 24
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transitoire prescrivant un régime juridique qui s’écarte de ces principes.

b. En l'espèce, s'agissant d'une question de taxe scolaire, la situation doit être jugée en
fonction du droit applicable au moment de la décision attaquée, soit en mai 2016. La LIP, la
LPA, la loi sur l'exercice des compétences du Conseil d'État et l'organisation de
l'administration du 16 septembre 1993 (LECO - B 1 15), le règlement sur la communication
électronique du 3 février 2010 (E 5 10.05 - RCEL), la loi sur les bourses et prêts d'études du
17 décembre 2009 (LBPE - C 1 20) et le règlement d'application de la loi sur les bourses et
prêts d'études du 2 mai 2012 (RBPE - C 1 20.01) étant encore en vigueur, ils sont
applicables (toujours ratione temporis, étant précisé que leur applicabilité ratione materiae
constitue un problème différent), mais dans leur teneur au 27 mai 2016.

L'aRES a été abrogé avec effet au 29 août 2016 (art. 70 et 71 du règlement de
l'enseignement secondaire II et tertiaire B du 29 juin 2016 - REST - C 1 10.31), soit après
l'année scolaire 2015-2016 ici litigieuse, si bien qu'il est également applicable dans sa
teneur du mois de mai 2016. En revanche, l'aLEE ainsi que son règlement d'application
(règlement d’application de l'aLEE du 1er septembre 1991 – aRaLEE) ont été abrogés avec
effet au 1er juin 2012 (art. 31 LBPE et 24 RBPE), et ne sont donc pas applicables – du
moins de manière directe – à la présente cause ; quant à la loi sur l’instruction publique du 6
novembre 1940 (aLIP), elle a été abrogée avec effet au 1er janvier 2016 (art. 148 let. a LIP),
et n'est applicable qu'en ce qui concerne la validité de la taxe scolaire durant l'ensemble de
l'année scolaire en cause, point qui n'est du reste pas litigieux.

E. 8
a. La taxe scolaire est prévue par l'art. 52 LIP (et déjà, au début de l'année scolaire
2015/2016, par l'art. 50 aLIP), en les termes suivants : « Les élèves des degrés secondaire II
et tertiaire B peuvent être soumis au paiement d’une taxe scolaire annuelle forfaitaire de
CHF 1'000.- correspondant aux frais administratifs liés à leur inscription dans une filière.
Les catégories d’élèves astreints au paiement de la taxe scolaire sont fixées par voie
réglementaire ». Cette disposition est placée dans le chap. VIII de la LIP, qui concerne les
dispositions générales communes aux degrés primaire et secondaires I et II et tertiaire B. La
LIP, même si elle est censée régir en particulier les compétences des différentes autorités
(art. 2 let. a LIP), n'indique pas quelle entité est chargée de percevoir la taxe ni n'indique un
service chargé de la gestion des exonérations.



b. Au niveau réglementaire, le droit applicable prévoit qu'une taxe de formation de CHF
500.- par semestre est perçue par le département de l'instruction publique, de la culture et du
sport (ci-après : le DIP) (art. 35 al. 1 aRES). Sont exonérés du paiement de la taxe de
formation les élèves remplissant les conditions posées aux art. 35A à 35D aRES (art. 35 al.
2 aRES). Les art. 35A, 35C et 35D aRES ne concernent pas le degré d'enseignement de la
recourante. Celle-ci se prévaut en revanche de l'art. 35B al. 1 let. g aRES, qui
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de frontalier assujetti à Genève à l'impôt sur le revenu de l'activité rémunérée qu'il exerce de
manière permanente dans le canton ou dont l'un des parents ou répondant jouit dudit statut.
L'aRES ne fait aucune mention du SBPE.

c. Ce dernier, qui fait partie du DIP (art. 4 al. 1 let. k ch. 5 du règlement sur l’organisation
de l’administration cantonale du 5 décembre 2005 - ROAC - B 4 05.10), est l'autorité
administrative chargée notamment d'exécuter la LBPE. Cette dernière n'est toutefois pas
applicable ratione materiae à l'exonération des taxes scolaires, dès lors qu'elle règle l'octroi
d'aides financières aux personnes en formation (art. 1 al. 1 LBPE), et que les aides
financières sont accordées exclusivement sous forme de bourses, de prêts ou de
remboursement de taxes. Or à teneur de l'exposé des motifs de la LBPE, ces
remboursements ne visent que les taxes relatives à des cours de soutien (PL 10524, p. 26).

La solution suivie par l'intimé sur le fond montre également qu'il ne tient pas la LBPE et le
RBPE pour applicables au cas d'espèce, dès lors que selon l'art. 2 RBPE, les répondants au
sens de l'art. 3 al. 2 let. d LBPE sont les personnes citées à l'art. 1 RBPE, c'est-à-dire les
parents (art. 1 al. 1 RBPE) mais aussi les tiers légalement tenus de subvenir à l'entretien de
la personne en formation, soit le conjoint marié ou le partenaire enregistré de la personne en
formation (art. 1 al. 2 RBPE).

d. Le DIP, qui est compétent pour percevoir la taxe scolaire, a matériellement délégué la
gestion des exonérations au SBPE, ce qui est licite dès lors que la compétence du DIP est
d'origine réglementaire, et qu'il n'a ainsi pas besoin d'une base elle-même réglementaire
pour la déléguer (art. 2 al. 4 LECO a contrario). On peut donc admettre la compétence du
SBPE dans la présente cause quand bien même aucune disposition légale ou réglementaire
ne la prévoit expressément.

E. 9
a. Sous l'empire de l'aLEE et de l'aRaLEE, une procédure de réclamation était prévue en
matière de taxes scolaires (art. 93A al. 3 aRaLEE ; ATA/183/2006 du 28 mars 2006 consid.
1). Cette base réglementaire n'est toutefois, comme déjà vu, plus applicable.

b. L'art. 28 al. 1 LBPE prévoit également une procédure de réclamation préalable. Mais,
comme déjà examiné, cette loi n'est pas applicable à la présente cause à raison de la matière,
ce qui vaut du reste aussi pour la loi sur la formation continue des adultes du 18 mai 2000
(LFCA - C 2 08).

c. Aucune disposition légale ou réglementaire en vigueur et matériellement applicable au
présent litige n'instituant de procédure de réclamation, celle-ci n'est pas ouverte
préalablement au recours (art. 50 al. 3 LPA a contrario), si bien que la décision attaquée
n'est pas une décision sur réclamation mais une décision « simple ». La chambre de céans
relèvera que ce constat pose d'autant moins de
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la décision de base relève d'une simple information au justiciable et ne saurait être tenu pour
une décision au sens de l'art. 4 LPA, étant d'ailleurs dépourvu des différentes mentions
requises par l'art. 46 LPA.

E. 10
Les décisions doivent être désignées comme telles, motivées et signées, et indiquer les voies
et délais de recours ; en cas de communication électronique au sens de l’art. 18A LPA, une
signature manuscrite n’est pas exigée (art. 46 al. 1 LPA).

Les décisions sont notifiées aux parties, le cas échéant à leur domicile élu auprès de leur
mandataire, par écrit ; elles peuvent être notifiées par voie électronique aux parties qui ont
expressément accepté cette forme de communication ; le Conseil d’État règle les modalités
de la notification électronique par voie réglementaire (art. 46 al. 2 LPA).

E. 11
a. La communication électronique entre les parties, les tiers et les autorités est admise (art.
18A al. 1 LPA). L'autorité ne peut imposer la communication électronique aux parties ou
aux tiers, et une partie peut renoncer en tout temps à la communication électronique (art.
18A al. 3 LPA). Lorsque les parties et l’autorité utilisent la communication électronique, les
exigences de la forme écrite et de la signature manuscrite posées par le droit cantonal ne
s’appliquent pas (art. 18A al. 5 LPA).

La communication électronique ne s’applique pas à la procédure de recours telle que prévue
par les art. 57 à 89 LPA (art. 18A al. 6 LPA).

Selon l'art. 18A al. 4 LPA, le Conseil d’État fixe, par voie réglementaire : a) les domaines
dans lesquels la communication électronique est admise ; b) le format de la communication
électronique, qui peut être soumise à des exigences différentes selon les domaines ; et c) les
modalités d'obtention de l'accord des parties ou des tiers pour adopter la communication
électronique.

b. La chambre de céans a déjà jugé qu'en matière non contentieuse, la communication
électronique n’est possible que dans les domaines fixés par voie réglementaire par le
Conseil d’État (art. 18A al. 4 et al. 6 LPA précités : ATA/672/2016 du 8 août 2016 consid.
4).

Or le RCEL ne prévoit pas ce type de communication en matière de taxes scolaires, ni du
reste en matière de bourses et prêts d'études (chap. IV RCEL a contrario).

E. 12
Il découle de ce qui précède que même si l'on peut admettre que, dans un souci d'efficacité
et de réponse aux attentes des administrés qui s'adressent à lui par ce moyen, le SBPE peut
utiliser la voie électronique, en particulier le courrier électronique simple, pour répondre
aux questions qui lui sont posées et donner des
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décisions par cette voie, devant au contraire utiliser la forme écrite pour ce faire.

La décision attaquée doit dès lors être annulée, n'étant pas valable à la forme. Il n'y a ainsi
pas lieu en l'état d'examiner le fond du litige, à savoir l'interprétation de la notion de
répondant au sens de l'art. 35B let. g aRES. Cela étant, force est de constater que l'utilisation



de la définition de répondant au sens de l'aLEE se heurte – en sus d'être tirée d'un texte
abrogé déjà à l'époque des faits – à un obstacle de nature logique, dès lors que le répondant
ne peut être dans ce cas que l'un des parents, alors que l'art. 35B let. g aRES parle de « l'un
des parents ou répondant », ce qui rendrait cette disposition réglementaire pléonastique ; et
que l'utilisation de la notion de répondant contenue aux art. 1 et 2 RBPE, qui fait référence
aux tiers et en particulier au conjoint de l'intéressé, permettrait en revanche de lever ledit
obstacle dans le cas d'espèce, étant précisé que l'art. 54 let. g REST actuellement en vigueur
pour les nouveaux cas ne parle plus que des parents.

E. 13
Le recours sera ainsi partiellement admis, et la cause renvoyée au SBPE pour nouvelle
décision au sens des considérants.

E. 14
Vu l'issue du litige, il ne sera pas perçu d'émolument (art. 87 al. 1 LPA). Il ne sera pas
alloué d'indemnité de procédure, en l'absence de demande en ce sens et dans la mesure où la
recourante n'allègue pas avoir exposé de frais pour sa défense (art. 87 al. 2 LPA).

* * * * *
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